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Accord sur l'avenir de Mayotte 

 
 I. - Mayotte a rejoint la France par le traité du 25 avril 1841. Depuis lors, elle a toujours affirmé sa 
volonté de demeurer française. L'appartenance de Mayotte à la République française s'inscrit dans le 
cadre de la Constitution.  
   
Par son histoire et sa géographie, et à l'instar de la Réunion, Mayotte est aussi partie intégrante de 
l'ensemble indo-océanique. L'insertion de Mayotte dans son environnement régional est une priorité. 
Cette insertion contribuera aux actions menées par la France pour entretenir des relations de bon 
voisinage avec tous les pays de la zone dans un but de paix et de stabilité. Sa place dans l'action 
internationale de la République sera développée. A cet effet, Mayotte pourra appuyer ou initier des 
actions de coopération en matière régionale.  
 
Après une trop longue période d'incertitudes liées à un statut provisoire, Mayotte sera dotée d'un 
nouveau statut instauré par une loi. Un projet de loi sera déposé à cet effet au Parlement, au plus tard, à 
l'une des deux sessions de l'an 2000. Auparavant, les Mahorais auront été consultés sur les grandes 
orientations de ce statut ; le projet de loi prendra en compte les résultats de cette consultation qui 
interviendra avant le 31 juillet 2000.  
 
Dès l'adoption de la future loi, Mayotte ne sera plus régie par le statut de collectivité territoriale défini par 
la loi du 24 décembre 1976 : elle deviendra « collectivité départementale ».  
 
Le statut de collectivité départementale permettra d'adopter une organisation juridique, économique et 
sociale qui se rapprochera le plus possible du droit commun et qui sera adaptée à l'évolution de la société 
mahoraise.  
 
Sur proposition du conseil général statuant à une majorité qualifiée, à l'issue de son renouvellement en 
2010, le Gouvernement soumettra au Parlement un projet de loi portant sur l'avenir institutionnel de 
Mayotte.  
 
II. - 1. La collectivité départementale sera dotée d'une assemblée unique, dénommée « conseil général ». 
Elle pourra continuer d'exercer ses actuelles compétences ; elle recevra en outre progressivement et 
suivant un calendrier fixé par la loi, de nouvelles compétences de caractère départemental et de 
caractère régional, notamment dans le domaine de la coopération décentralisée. La répartition des 
compétences et des moyens correspondants entre l'Etat, la collectivité départementale et les communes 
sera précisée.  
 
Au terme d'un délai prévu par la loi et à la demande du conseil général, l'exécutif de la collectivité 
départementale sera transféré du préfet au président du conseil général.  
 
Un conseil économique et social et un conseil de la culture, de l'éducation et de l'environnement seront 
créés. Une chambre de commerce et d'industrie, une chambre d'agriculture et une chambre de métiers 
seront également créées.  
 
Le représentant de l'Etat aura le titre de préfet de Mayotte.  
 
2. L'évolution démographique de Mayotte sera prise en compte pour déterminer le nombre de 
parlementaires qu'elle élira, par référence au droit commun départemental.  
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La carte communale, d'une part, et la carte cantonale, d'autre part, seront réexaminées dans un souci de 
plus grande équité dans la représentation démocratique et de meilleure gestion des affaires locales.  
 
L'organisation et les compétences des communes seront rapprochées, progressivement, de celles du droit 
commun, dans une perspective de plus grande décentralisation. Une dotation de rattrapage et de premier 
équipement sera allouée aux communes de Mayotte.  
 
L'Etat accompagnera cette évolution vers la décentralisation, par la modernisation du code des 
communes et par un programme de formation des élus et des agents. Une convention déterminera les 
objectifs et les moyens de ce programme.  
 
3. L'Etat assurera le financement de l'exercice des compétences qui lui reviennent et, en priorité, de ses 
missions régaliennes. Il créera les services déconcentrés correspondants à l'exercice de ces missions. 
Mayotte bénéficiera de l'intervention des établissements et entreprises publics de l'Etat.  
 
Le système fiscal et douanier sera modernisé pour se rapprocher du droit commun et tenir compte des 
besoins liés au développement économique et social de Mayotte. Une fiscalité communale sera 
progressivement créée.  
 
4. Mayotte continuera de bénéficier de la spécialité législative : les lois ne s'y appliqueront que sur 
mention expresse et après avis du conseil général. Dans certains domaines, l'identité législative sera 
progressivement instaurée. Le conseil général pourra solliciter l'extension ou l'adaptation des lois et 
règlements. L'objectif est d'étendre à Mayotte le principe d'identité législative à l'horizon 2010.  
 
Le droit applicable à Mayotte fera l'objet d'un effort soutenu de modernisation et d'adaptation dans le 
sens du droit commun.  
 
5. L'Etat prendra les mesures nécessaires pour favoriser le développement économique et social de 
Mayotte, pour permettre son désenclavement aérien, maritime et intérieur et pour assurer la protection 
de son environnement. Son action visera également à résorber les retards cumulés de Mayotte, à 
absorber la poussée démographique et à renforcer les moyens attribués à la jeunesse et aux sports. A cet 
effet, des contrats pluriannuels de rattrapage seront conclus et un fonds de développement sera créé. 
Une agence de développement sera mise en place.  
 
Mayotte bénéficiera des nouvelles technologies de l'information et de la communication.  
 
Une convention particulière sera consacrée au développement culturel, à la promotion de l'identité 
mahoraise et au développement de la francophonie.  
 
L'Etat engagera avec l'Union européenne les négociations nécessaires afin de mobiliser et d'utiliser au 
mieux les divers fonds européens susceptibles d'intervenir à Mayotte.  
 
Un pacte pluriannuel de développement durable et solidaire combinant les moyens de ces contrats, 
conventions et fonds européens sera conclu entre l'Etat et Mayotte pour mettre en œuvre les dispositions 
évoquées dans le présent document d'orientation.  
 
6. La formation des hommes, base du développement économique, social et culturel de la collectivité 
départementale, et l'emploi seront au cœur des priorités de l'Etat.  
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L'Etat aidera les collectivités locales en matière d'enseignement primaire et préélémentaire et de 
formation. Il développera et amplifiera la formation universitaire.  
 
De même, l'Etat contribuera à la constitution de réserves foncières, au développement des infrastructures 
et du logement pour accompagner la croissance d'une démographie maîtrisée et améliorer la qualité des 
services publics.  
 
7. Le système de protection sanitaire et sociale sera modernisé et adapté. Il devra permettre :  
- l'amélioration du dispositif d'aide aux personnes en grande précarité (handicapés et personnes âgées) ;  
- le renforcement du dispositif de prise en charge des problèmes sociaux, de l'enfance, de la famille et 
des personnes isolées ;  
- l'amélioration de la permanence des soins sur les secteurs sanitaires ainsi qu'au centre hospitalier de 
Mayotte ;  
- la mise en place des structures de prévention relevant de l'action sanitaire et sociale et de la protection 
judiciaire de la jeunesse.  
 
Le code du travail sera complété et adapté.  
 
8. La rénovation de l'état civil et la mise en place du cadastre seront menées à leur terme, à échéance de 
cinq ans. Des moyens seront dégagés à cet effet.  
 
Le rôle des cadis sera recentré sur les fonctions de médiation sociale.  
Les droits des femmes dans la société mahoraise seront confortés.  
La clarification du statut personnel sera poursuivie.  
 
Le fonctionnement du service public de la justice sera amélioré par un renforcement des moyens des 
juridictions.  
 
9. Afin de prévenir l'immigration irrégulière, un dispositif de sanctions pénales sera institué et l'Etat 
renforcera les moyens affectés au contrôle des flux migratoires. La collectivité départementale sera 
associée aux décisions en matière de travail des étrangers. En outre, l'Etat et les collectivités 
développeront des actions de coopération avec les pays voisins.  
 
10. Mayotte sera associée aux projets d'accords concernant la coopération régionale ou affectant son 
développement.  
 
La France proposera l'adhésion de Mayotte à la Charte des jeux de l'océan Indien et à la Commission de 
l'océan Indien ainsi qu'aux autres organisations de coopération régionale. 
  
11. L'Etat, les parlementaires, le président du conseil général et les responsables des partis représentés 
au conseil général de Mayotte se retrouveront en « comité de suivi » tous les ans pour procéder 
ensemble au bilan de l'application du présent document et définir les orientations nécessaires pour 
l'avenir.  
 
Fait à Paris, le 27 janvier 2000. 
   
   

Pour le Gouvernement de la République :  
Le secrétaire d'Etat à l'outre-mer,  

Jean-Jack Queyranne 
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Le président du conseil général de Mayotte,  
Younoussa Bamana  

Pour le Mouvement populaire mahorais :  
Ahamada Madi 

Pour le Rassemblement pour la République  
(fédération de Mayotte) :  
Mansour Kamardine  

Pour le Parti socialiste  
(fédération de Mayotte) :  

Ibrahim Aboubacar 
 
 
 
 
 
 

[L'archipel des Comores colonisé par la France (Mayotte en 1841 ; Grande Comore et Mohéli en 1886 ; Anjouan en 
1909) est devenu en 1958 un territoire d'outre-mer. En décembre 1972, le parti favorable à l'indépendance remporte 
les élections. Le 15 juin 1973, la France accepte de consulter la population « avant cinq ans ». Conformément à la loi 
n° 74-965 du 23 novembre 1974 organisant une consultation des populations des Comores la consultation a lieu le 
22 décembre 1974. Elle fait apparaître que si dans trois îles la quasi totalité de la population est favorable à 
l'indépendance, dans la quatrième île, Mayotte, le Non l'emporte. 
 
La loi n° 75-560 du 3 juillet 1975 subordonne alors l'accès à l'indépendance à de nouvelles exigences : une 
Constitution sera élaborée dans les six mois et « devra être approuvée, île par île ». Elle ne s'appliquera qu'aux îles 
qui l'auront adoptée. 
 
Le 6 juillet 1975, la chambre des députés des Comores proclame l'indépendance. La république des Comores est 
admise à l'ONU le 12 novembre 1975. 
 
Le gouvernement français reconnaît le 9 juillet l'indépendance des trois îles où le oui l'a emporté et il décide 
d'organiser une nouvelle consultation à Mayotte. Cette consultation est prévue par la loi n° 75-1337 du 31 décembre 
1975 relative aux conséquences de l'autodétermination des îles des Comores. Elle a lieu le 8 février 1976. La réponse 
favorable au maintien au sein de la République française entraîne une deuxième consultation le 11 avril pour 
déterminer le statut de l'île. Mais la population refuse le statut de territoire d'outre-mer et demande celui de 
département. Elle reçoit alors un statut particulier de collectivité territoriale par la loi n° 76-1212 du 24 décembre 
1976. Cependant ce statut était temporaire et la population devait être à nouveau consultée sur son avenir. C'est 
seulement en août 1999 qu'un accord est intervenu entre les représentants des principaux partis de l'île prévoyant 
l'élaboration d'un document cadre. Ce document signé le 27 janvier 2000 par le gouvernement de la République et 
les représentants des partis est devenu l'accord relatif à l'avenir de Mayotte. Il transforme Mayotte en collectivité 
départementale. La loi n° 2000-391 du 9 mai 2000, dont un alinéa est déclaré non conforme à la Constitution par la 
décision 2000-428 DC du Conseil constitutionnel prévoit la consultation de la population. Cette consultation a lieu le 2 
juillet 2000.  
 
Source du document : L'Accord sur l'avenir de Mayotte a été publié au JORF n° 32 du 8 février 2000, page 1985] 
  

 


